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 AVENANT N°1 
 

Article 20 – Carburant 

Sauf spécification contraire, toutes les machines doivent être alimentées par du carburant sans plomb dans le 
sens usuel de cette appellation. 
 
Ce carburant sans plomb doit être conforme aux spécifications suivantes : 
 

Propriété Unités Min Max 

RON  95.0 102.0 

MON  85.0 90.0 

Oxygène %m/m  4 3.7 

Benzene % v/v  1.0 

Plomb G/l  0.005 

Densité à 15°C Kg/m3 720.0 775.0 785 
 

Le carburant bio éthanol est autorisé. 
 

Air : En tant qu’oxydant, seul de l’air ambiant peut être mélangé au carburant. 

 

 


